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Technic&l a;id Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attarnpted to obtain the best
original copy availahle for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usuel method of filming, are checked below.
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Coloured covers/
Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Ccvers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

n

Coloured plates and/or illustrations/

i^lanches e'^/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/
Relié avec d'au*res documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along intorior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

I! se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, cim pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I

I

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

~~i Pages discoloured, stained or foxed/
yj Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

v^

n

Showthrough/
Transpaœnce

j I

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition avaiiable/

Seule édition disoonible

Pages wholly or pertially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellemerit

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous

10X 14X 18X 22X

12X 16X 20X

26X 30X

24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of:

La BibliotKèque de la Ville de Montréal

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La Bibliothèque ce la Ville de Montréal

The imag&s appearing hère are the best quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. AU
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or iilustrateu impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol ^^> (meaning "CON-
TINUED "I, or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
fllmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui compoiie une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —» signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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-EEGLES ET REGLEMENTS

' DE LA

;; * SOCIÉTÉ BIENVEILLANTE

• '

.

DES
:

.
'

BATELIERS DE QUEBEC,

FONDEE LE 13 AVEIL 1871. "-

NOM DE LA SOCIÉTÉ.

Article 1er.—La société portera nom
*' Société Bienveillante des Bateliers de

BUT DE LA SOCIÉTÉ.

Article 2e.—Le but do la gociéfé, ._ :

est -kr-fiiu^oetion \ni\tuQl\Q-ji&--seB-4umn^^ ^^^li a

b -res dans rexerciee—de-4e^^^rofession^-^^^^^^ul
et la mise en fonds d'un cerj^ain eapitab^..-;^^ /^>^

4^ pour veirff en aTdc'^aTtx^^tt^^es des Bate7.-^.^il^*_
iiers m(/mbre3 de la-«o'6Ï§"té^'t pourj.oir^ ^'Y**^X-c^
aux beàoiii.s--des membres malades et à ^ .

.-^

leur oepulturQ .^-z:- ^^. > * - "r /»« r . ^y ,

,

,, , , ,. . ., ^-w ^

^

>-

'V'

'^>z-«^ ^



~ 4: —
ORGANISATION DE LA SOCIÉTÉ.

Article 3e.—La société sera orga-
nisée deja manière suivante. Il y aura /^ , i

1 ^ '^la^^offlciers qui prendront norn ^J^^^^fc*»^^

^^^ésident, Vioo Préoidcnt , Secrétaires-

un •*•

/

I I ^ x>BBie^ant iSogrétairo et TrésorjerT^
|7^/^ïî^>'Comité composé de ^(abâi^iemb
C^'^^^'uu part les officiers, lesqfuîls feront, de^ein

droit, partie du Comité : 3 ^ un

ELECTIOî>r t)ES OFFICIERS ET DES MEMBRES
DU COMITÉ.

,

Article4e.-—Les^ officiers ^les mem- , •

:f^y^:2M-^-l)i^es du comit(?féFont élus, de-Twe^robs:,-^ ^^^^^

^i.*^ -^ ^'^^ assemblée générale des membres ^

de la eogjétô^ giii devra avoir Heu le

premier '^

i.'ét-»^

',,X-r-9^

A

QUORUM DU COMITE.

Article 5e.—La moitié des membres
du Comité en formera le qiiovxiin^ à part
celui qui présidera.

-

lA

/^
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DEVOIRS DU COMITÉ,

Article 6e.—Le comité devra 1 ^ tenir
nne séance régulière l^-^jw^ewai^; •gftrttteéi

cUi.4ik4Uixie mois^ efe chaque fois qu'il en
sera requis, sur avis spécial à cet effet,

de la part du Secrétaire ; 2 ^ il prendra
en considération, dans ses séances, tontes •

les affaires qui lui seront soumises par
qnelqn^m de ses membres, ou par le

Secrétaire, concernant la société d'une
manière collective, ou quelqu'un des
membres d'une manière particulière.

'

POUYOTKS DU COMITÉ.

Article 7e.—Le Comité aura 1 ^ tous
les pouvoirs nécessaires à l'accomplisse-
ment de ses devoirs en général ; 2 '^ le

pouvoir d'exclure un membre, de la

société, avec lé consentement des trois

quarts de ses membres ; 3 ^ le pouvoir ^^j^:
de régler tontes questions de régie con-^^^^*-^

(yiJii^^X-
i^/ ASSEMBLEES DU COMITE. --^^^^/A"

'Article 8e.—Toutes les assemblées du it^y^*^
Comité seront privées.

-> t.-x^t^^

•c--ll-^ f -i

C-C-c-c-

-6^:)u^ i^-î*^ -^i^'»-/ t^-^
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A-t^/' -» A A^ /

/^ — G

PRÉSIDENT.

DEYOTRS DIT PRESIDENT.

Article 9e.—Le Président 1 ^ pré^i^/^J^
dera toutes les iS^^ô*1tl6^ du Comite^t^^^^^^
de la société f^.^ il représentera la

société partout où le besoin ou les cir-

constances le nécessiteront ; 3 "^ il pren-
dra en tout et partout les intérêts de la

société et des membres ; 4 "^ il veillera

à la stricte observation des règlements
de la société ; 5 ^ il verra à ce que tous

les officiers remplissent ponctuellement
et fidèlement leurs devoirs respectifs

;

6 '^ il informera le Secrétaire de convo-
quer des assemblées spéciales dn Comité^*^-^
lorsque demande lui sera faite à ce sujet,

par au moins ffifcli^-^iembres ; 7 '^ il

constatera et annoncera le résultat des

votes dans les assemblées du Comité et

de la société ; 8 "^ il signera et approu-
vera tout compte dû par la société,

avant qu'il puisse être soldé par le Tré-
sorier ;

9^ il soumettra les pr<^cès-ver-

baux à l'approbation du Comitéj^ët une
fois adoptéSj les signera.

\

/'
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7 —
POUVOIRS DU PRÉSIDENT.

Article lOc— Le Président pourra
1^*^ voter, mais dans le cas seulement
où il y aura division égale des voix

;2^ mettre à Tordre, tout membre qui
troublera d'une manière quelconque, les
délibérations du Comité ou de la société

;

3^^ il ,»a pourra p^F^ prendre part aux
délibération^ dans Jes assemblées g4«%.- j

^^ VICE-PRÊSIDENT.
DEVOIRS DU WlCE PRESIDENT.

Article lie.—L^ Vice Président 1^

2 ^ il tendra au Président
toute l'assistance qhe ce dernier pourra
requérir de lui

;
^ t il remplira tous les

devoirs du Présia^nlf, pendant l'absence
de ce dernier.

POUVOIRS DU vVcE PRÉSIDENT.

Article 12e.—Le vipe-Président pourra
1 ^ prendre part aife délibérations du
Comité et dans les assemblées générales,
quand il no siégera pas comme Prési-

"7

—.,.A^.

:xh

y



8 ê

dent ;
3=^ veter-tfens toiy les tî^as, et il

aiu^a voix prepondér^î^or dans le cas où
il agli*a comine Presict^nt ;

"2 ^ il aura
tous les autres pouvoi/s ^d^i Président,

quand il veprésentera^e dérider.

,'\,.*^r

7^
0^

^2t-*-^^^>*^y^.
j

.£-4^^ SECRÉTAIRE. -

• y
o DEVOIRS DU SECRETAIRE.

Article ISe. — Le Secrétaire devra
1 ^ enrégister dans un registre tenu à
cet eflfet, les délibérations du Comité,
d'une manière exacte et fidèle, et en
faire procès-verbal pour chaque séance

;

2 '^ notifier, par écrit, de son élection,

chaque membre nouvellement admis, et

de son exclusion, chaque membre dont

X. le nom aura été rayé de la liste des
^membres; 3^ convoji^ierres a>coomblâoa^'^^^'^^^^^^-

"^'spéciales du ComitéT^Hiaque Ibib qu'il

en
'^-A

le
J.

sera requis par le Président,,.pÈSÔi^ ^^
l'exception portée en l'article 26eme^""^
^^ communiquer au Comité, à chaquc^^f^^^.,/

séance, toutes les déclarations ou plain^^^W. :.-
/^- ^

tes que les membres auront pu lui faire^/j
tel que prévu ci dessous, et s'il en estr?;*^

empêché par maladie ^gu autrementJ^T



'^/

^^t^jy

u

faire parvenir ces commnnicatk>ttS au
Octnrté ; 5 ^ il sera le correspondant de
la société, et devra écrire toutes lettres,

correspondances et documents qui pour-
ront la concerner ; 6 ^ il sera le gar-

dien des archives de la société et devra
veiller, avec la plus grande attention, à

leur conservation ; 7 ^ il fera, à Touver-
ture de chaque séance, la lecture du
procès •^erbal de la séance précédente et

le remettra au Président qui en deman-
dera Tadoption, après quoi il le signera
avec le Président ; 8 "^ il tiendra un
livre de Eeconls dans lequel seront ins-

crits les noms de tous les membres de la

société, et dans lequel il devra indiquer,
vis à-vis le nom de chaque membre, dans
des colonnes avec entêtes, sa résidence,

la date de son admission, de son exclu*

sion ou de sa résignation, le nom de son
pa-k'on, s'il en a un, le nom de celui

a?v-@e lequel il navigue, la date de son
engagement, et tenir note, sous le titre

de lieniarqnes^ des retards encouius par
chaque membre, des causes, de la durée
etxlu nom de Fauteur de ces retards

;

y "^ il devra recevoir lus plaintes de cha-



W K/ // ^ /':: 'ti^^ë^-^'^ ^-^

10

^t./^-/Z-
^r-

que membre contre un autre membre de
la société ; sur ce, avertir le membre
contre lequel la plainte est portée,

et si l'avis n'est pas écouté dans un délai
raisonnable, en faire rapport au Comité

;

10^ il devra donner, à l'expiration de
son terme d'office, un rapport complet
des procédés du Comité, depuis sa nomi-
nation, lequel rapport devra comprendre
le nombre des membres admis, rejeté^^,

suspendus ou réhabiliiés, le nombre des
membres^^^feontant des recettes pour
l'admission et contributions des mem-
bres, le montant dû à la société par ses

membres, le montcant des dépenses et la

balance entre les lîjaiins du Trésorier ou
déposée à la Banque ;

11^ il/devra
livrer à son sucèe^ur, dans ymi délai

n'excédant pas une^6i^ine/a compter
de l'expiration de sa chjif^e, tous les

livres, documents, p^ ^

choses, en sa possession, roIat>t^ à sa

charge.

Article 14e.— L
1 ^ prendreiwwlrirux
Comité cj/de la société ; 2

tous lea^s.

:^/-

SECEETATRE.
^

pourra
orations du

Lei' dans
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ASSISTANT SECRÉTAIRE.
DEVÔmS DE l'assistant-SECRÉXATRE.

Article^slSe. — L'Assistanfe^ecrétaire
devra 1 "^ oonner au Sçpi^taire, toute
l'assistance qire ce deniLer pourra requé-
rir de lui dauVl'exe^ice de ses fonc-
tions de SecrétaireVy^^ il devra remplir
tous les devoirs duS^crétaire, en Tab-
sence de ce densner, sauf^Qelui de rendre
compte de sa/gestion.

pouvoirs/de l'assis fant- se^eétaire.

Article 16e. — L'Assistant- Secrétaire
pourai 1^ prendre part aux délibéra-

tion^ du Comité et de la société; 2^ vo-
ter dans tous les cas.

T^cA^

TRÉSORIER.

DEVOIRS DU TRÉSORIER.

Aytîde 17o.—LoTroGoiior-l ^ tiendra
un grand Livre dans lequel il ouvrira un
compte à chaque membre ; 2 '^ il recevra
toute somme due à la société par les

membres, pâafrfei^î**^^' le fonds de bieti-

foi^a»^^%-et donnera, à qui de droit, reçu



^
ti.

f'/o-

/o^lv

— 12 — •

d'autant, et portera le montant ainsi
reçu an crédit du membre qui aura
payé

; 3 ^ il devra garder un compte
juste et fidèle entre la société et chaque
membre; 4"^ il devra soumettre ses
livres, papiers, documents, avec un état
d'iceux, à toute assemblée du Comité
qui suivra celle où, par une motion
accordée par la majorité des membres
dti Comité, on lui aura demandé de
rendre compte, pourvu toutefois que
telle demande ne soit pas faite plus de %^
q^'ï^to—éirô par année f^ ^ ^t-dierraT-à

r^jf^imëen do son terme d-^oS^ rendre
compte de sa gestion comme Trésorier,

7^

^t^Ae^^HA,ct faire connaître, en produisant toutes

^^..^L^ - pièces ou documents y relatifs, le mon-
tant des sommes par lui perçues, le

montant des dépenses encourues et la

balance en mains ; 6 '^ il devra remettre
à son successeur, sous un délai de huit
jours après l'expiration de sa charge,
tous livres, papiers et documents quel-
conques se rapportant à sa charge, ainsi

que toute somme d'argent, billets ou
autres valeurs ensa possession, apparte-
nant à la société; 7*^ il dépoaeta-Jes

» »"

c



/-'?

ar2:ents

-fê--

r

/

N-arfe-ioftftrte, au nom
mais il ne pourra retirer

ces argents qu'avec la signature du Pré-

sident, celle du Secrétaire et la sienne.

Ge«-*w*geft^ë-î^p0uir-o»tiître Ttîtl^^^ avant

deux, j^^ d;ej^é^o^u^4t3-iaF-'^^ti»aft^^

jy^
f -w

Article 18e. — Ley Trésorier pourra

1 ^ payer toute somme due par la societ é,

mais seulement après avoir fait aj^ron-

ver et accepter le compte par le Prési-

dent ; 2 ^ prendre part aux délibérations

du Comité et de la société ; 3 ^ il pourra

voter dans tous les cas ; 4 ^ il pourra

fournir, à même les deniers delà société,

tout ce qui pourra être nécessaire au
Comité, tel que papeterie, plumes, encre,

etc, avec l'autorisation du Président,

ma^'s pour toute autre dépense, tel que
frais d'impression et autre chose de ce

genre, il devra être autorise par une
motion à cet effet, devant le Comité

;

5 *^ il pourra jfeig«g%^^^-eontinuellemcnt

en tjie, 1r,s.,maîns ff^eurcur . la somme
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ût

t*^ joêtnM:

-9 i.<_, C^yC'-i^
jS

/,

t/v/. /ï^ Lt t^e^i; (HA^u^^ r^'"^ *^ ^^

otj^^:^^m^Sip^^^ l£s
'iu9

o^Ui L>|^"^ WUjCS
onnaryt-reçii

r ^^

[es sommes ainsi

f*-^»-».

^rMEMBRES BU ^COMITE. t^C^XX^^ ,

DEVOIRS DES MEMBRES DU COMITE.
,^^^/,^^^U^ À^^-^^y

Article 19e.—Les membres du Comités U^^.-^^^

iii^t*.et chacun d'eux devrai^ recevoir ks^^^—^^4
plaintes ou communications des mem-)Lt.>.<t-z é_

[

bres de la société ; 2 ^ ftiire coïînaîtro^'A.cw^i^>t^

-ces plaintes ou ces communications auefc. ix<^-^ \
Comité, à la séance qui suivra immcdia-yi..w ^u^ !

: tement Tépoque oii ils auront reçu telles>it.w^i3a^ k
\

plaintes ou communications. i^t^rf^

POUVOIRS DES MEMBRES DU COMITE. <|^5^^«^*^^

Article 20e.—Les membres du Comité
^ cîZiJ^y^\

%

pourront 1 ^ prendre part aux délibô^

rations : 2 ^ voter dans tous les cas.
i/

ia*^
PEOCUREUR.

Article 21e..—Elzéar Antoine Déry,
Ecuier, avocat, sera et est parle présent,

nommé Procureur de la Société. ^
4^-S»Z46-^-^

a^^^^d^^ 0^^^ f^ ^--^

.,.-•/ n-C- ù^-'^

a. -7 >^^.^^àr: X>« <^
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/ ^/

i^^^t^'^^t- e^a~7^^ T-^i^ ^^^^^ ^ 4t

DEVOIRS DU

Ariîcle 22e. — Le devnîTTr^1 cil ^

-la, i'1 ^'"^fennor /?^a^i^, aux membres- 4e^-i», ^/^^^^^^/^ j

sotrrétért^HleB» consultations conc^rrrant ^^^ 6-t.L^Jà:

leur professkwfïrtais pas an-deî^Tp^^ ^ ilji?^:^^^^!^^

davra^-^apràs-mtormation prise, inienter,^.,,,^ «^^u^5
toute action ou faire toute défense au nom/t^ ^^y^A^^^^^u^

d'un membre quelconque de la soeiété^L:*^/-^^-»^-^

tôUa défense sera mâmtenire, et cela ^^^w^cLi^olC,^
^

\

bonoraires ;
3*^

il; devra chercher en/^-^^^sé^»-^^'-^^

,tout et partout les ^intérêts de la sociétéW^'^*^^^
et fournir ses conseils toujours- et '^

"^'^'"

sur toutes les questions qui pourront
concerner la dite société. ' r*/, '-'i

pf<m

POUVOIRS Diy PROCUREUR. ÙpuCCi^ aj-:^z.j^

Article 23ème.—Le Procureur pourn^^^ -//-cl

exiger, de chaque n^embre, la somme di

une piastre et vingt-p'nq contins, dans lè^^^-^^ a<^,^

courant du mois de JV^ai de chaque annéé^^
la somme de une piastre devant reprcl^^U <^^ £>u/jci

j^<Si^'»»Z«-#-^

^-:^*-««»^y:^

nom de chaque membre, et celle di

vingt-cinq --lienlins, de^^n.nt être em

^ o.

fc«^' 4 yT^A^ts^^yé^



0^/y.t, li^:

9t- iZ. cX*<^«-*-
#-c<. ^

3-

H?es7

.>^J^ ^--^i-^2«^ MEMBEES.

v^w» ; /

Ox^'

) /I/j; ;^^^^'^^ïï^3 I^ES MEMBRES EN GENEEAL BAN1>

^xz-Y^ ^^^-^ '"«^Article •5J4e.—Avant son eng^^ement,
/^«^fl^vU4.<.c>T^/tont membre devrai ^ demander à celui
^y^t^w^^ o^mA^i vent l'engager, le nom ^Â\\. batelier
c^o^^v-aW^ rTjxjjj^ (JqJ^ naviguer avec lui

;
,â^ *^ s'assurer,

^vi^ '^j |turt^^ cas où il Pignoreraij;^ si celui avec
^"(i-*,.'vi-fiequel il doit naviguer, ^st on n'est pas
^w u^-'»^nembre de la sociélo"; 3 *^ dans le cas
kk;^^ u)L'<^

^{j celui avec lequo!^ il doit naviguer,

li^-^j^

u

^^ e<.^ 'iJ<r

^ v;wijotxjLi^ « ^nsi^ffer
• p^ société pour naviguer avec^ lui, ou que
) tous les me^^ibres de la société soient

/)^^^^,,v^jBngagés ailWurs, co dont il deviVs'^ssu-

\ , "rer auprè%/dn Secrétaire, ou à hioins
^^'^^ ' encore qiie ce patron ne conduise^ui-

^*^''''^'**^*'^meme m bateau en question, quatvd
'' ^*' ^^*m(5me ce^ patron ne serait pas membre
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de la société ; 4
'^^r^r^ 1^ /y^;

'^
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-^^.-JZ^ j^'*«-C ^^-'^«'O

de son ongageme)ïi}^sqiielles devront;^^^- ^^i^

être en tout eonfoiini^i rarticle y9e, et-^^^^^Z>
au Tarif établi b^ la\oeiété et fe^ant^^^^^^-rv^
partie de ses RoglementsN J^^j:.e.xi^^:^, ^

Devoirs après Vengagement. ^'^'*^^>^*^^^0

,
Article 25e.—Api-^ès son Q?fgigement^'

tout membre devra, d^^afîïte,' faire cou^^^.^
naître au Secrétaire J^ le nom de sog^,^^ ^
patron

; 2 ^ le nonf dii- batelier avee/X^/P
lequel il doit naviguer. ' c^^O.^^^^
Devoirs dans le cours de VcngagementUT^tHf^^e^
' Article 26e.—Dans le coiir^'' de ^ori^/^^P^^*

engageaient, tout membre devra. Aé^^y^^
suite, faire connaître au Secrétaire 1^ la^^^ Cu.^
cause de sa démission par son patron, le^/U^.^.4^
cas échéant, Kgnelle cause le Secrotairoçd^i:^-'-
communiquera He plH's tôt possible n^WéL^u^^a..^
Comité qu'il conv^^piera spécialement;^

'

pour cet objet, eaps ^voir besoin, pour
ce faire, d'un or^re du Résident ; 2 ^ la

cessation de ^n travaîkpar maladie;
3 ^ tout retar4 forcé qu'il pi^iiitta éprou-
ver dans l'e^rcice de sa profession, ainsi

que le nora' de l'auteur, la cause et la

duiée de/ ce retard, de même que la

f
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montant des dommages e,nconru3 par

tel reTaî'ÏÏ p >^ ^ tons do.niinages qu'il

pourra enconi^H' dans rcxcreice de sa

profession, peu "^^iinppl-te l'antenr ou la

cause de ces doîutlnagGS ; G '^ refuser

tout ouvrage ap€fesous du Tarif et

qu'aura refusé lUi aàti^e membre, à rai-

son de la modicité du prix offert, et cela

qnand même 4e propriétaire du bateau

exigerait qu'il acceptât tel ouvrage.

POUVOIRS DES MEMBRES EN GENERAL.

Article 27e.—Tout membre de la

société pourra 1 ^ prendre part aux déli-

bérations dans les assemblées générales
;

2^ voter dans tous les cas ;^"l^^i<^ft^r

toute action relative ou à sa«-.^mission

par son patron, ou à sa diécontmuation

d'engagement, ou anj^ -retards quelcon-

ques éprouvés dau^'^^i'exerciee de sa pro-

fession, lorsque/par suite de quelqu'un

de ces événci|flnts, il aura pu encourir

quelque domitage ; 4 "^ défendre à toute

action intentek^contre lui, concernant sa

profession, qnaft^il apparaîtra que ses

droits sont en jeu pëk? engager au mois

ou autrement, tout horÎHïi^^ci^elconque,

,,

,

1
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pourvu qn i

de la société.

'STnc*"îïKîinbre

DEVOIKS SPÉCI4.UX POUR CERTAINS
MliMBRES.

Devoirs des patr(\ns fesant partie de la

Sûciété. y>

Article 28e.—Tout patron on proprio-

laire de bateau 011 pateaux, fesant })artie

de la société 1 ^ nfe devra, pour aucune
raison, accepter llouvra^Q qu'aura re-

luse un autre membre de la société, a
raison de la modidité ,du prix olïert

;

2 ^ devra, dans le càs/ù il aura quelque
ouvrage à donner, ei|ï*ployer des bateaux
conduits par des membres de la société.

POUVOIRS SPÉCIAUX POUR CERTAINS
V^MBRES.

Pouvoirs des jpct^rons faisant partie de
c0^ociééé. /

Article 29e.—ïbut patron ou proprié-
taire de bateau Ion gâteaux faisant

partie de la fociétd, pq^irra engager, au
mois ou autrementi uri homme quelcon-
que,' qu'il soit moiybre ou non de la
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société, mai^, pour le bateau senlcmcnt
qu'il navi^nod'a lui-uiôme. Cependant
ce patron devta faire tout son possible

pour faire ent^-er tel liomnie dans la

société, s'il n'en\i)iit pas déjà partie.

DEVOIRS DE CERTAINS MEMBRES PRIS

, ,
,.. COLLKCTIVEMENTy^^

Devoirs des M&Qihres d'une rdeme Concerne.

Article 30e.-\Les mejûbres apparte-

nant à la nienie Ùmcenie, devront refu-

ser de prendre Pouivrage qu'on aura ôtô

aux membres d'i\iW antre Concerne %:

parce qu'ils font pai/ie de la société.

POUVOIRS DE -CERTAINS MEI^IBJIES PRIS :

-— : GQLIyECTIVEMENT. ' )

Pouvoirs des memhres d'une mé'ntê Concerne, '

Article 31e.A-Les membres apparte-

nant à la mciap CoiiGèriie^ pourront, •

pourvu que tons y consentent, recevoir

leurs gages contrl^ireiiient à la seconde
condition portée en r,ârticle 39ôme, sans

être tenus de mettWlin à leur en2:a2:e-

ment.
^'''fc»

\

i

P>

1^
h / \v

Ni N N^ Vr,'
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EKGLES GÉNÉRALES.
QUI POURRA OU NE POUKRA iPAS DEVENIR

MEMBRE DE LA SOCIETE.

Article 32o.—Pourra devcnir.mombro
y. tOAitdmtaU^'-ft«^^h»^^Biii>ciion et d^vi)ji et peu , .

[ie^oiïrth©i«ipiDTt.o le^.teHips de son ^^éWioej

isaî^êr ; ii ^ ne/pourra devenir

^ bre, ton te. l-im^iGcr " "qni aura etc _
^

JJ WîirîfeSl^fois de la société pour cause établie.

j. 1^ 1^ ADMISSION DES MEMBRES. p^U^p^/
vj \ \ Article 33e.— Tout HS^Ércr^ pour , ,

etroAr^j*-

mein-
^"qnî aura ete exclue^

j i devenir membre delà société, devra
*

^
)*rQQommQnde par au moins deux mem-

^
'ybres loe^Pii ol j , i^l

'

i^clui
"' qu'ilo r-^oo^ftffl-an-

^ "c^^^ P^tJL WikfUUli^

^

^ jdaat - n^eo fe- pao prfacnt, devront, pour
J w ^ "^

S
liÛ7-renip1k'

-te condillorm-^i^ulues pai '

Article 34e.—Pourra être exclu de la

i t iV i'?V^ EXCLUSION DES MEMBRES./

"^

^ "j société 1 ^ tout membre qui n'aura pas

5 \|^^P^y^ ^^ contribution annuelle dans le

.i 5-^ ^temps voulu, après avoir reçu avis, à ce

^ J ^ i ^sujet, de la part du Secrétaire , 2 ^ tout

smfw eu••V 7 ^ J |membre qui »ww
^ ^ 1 ^lWtkie-«âî% des

^^^
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h
CONDITIONS POUR DEJEm^IE
Article 35e.—ïont Lildtciy SSoiran-

t

j Ai^^t^*2*,

,Ct^ij- ft''^^-^

0^

deventty membre de la société, avant ->
que son nom puisse être inscrit sur les .

Êégistres, devra payej' nue somme de
ingtii^inq e^ntkio (d^ entre les mains

^^^''^ ' A^^ -PrrnBgfom', lequel lui remettra, Bur^'/^*^25

*ïrt-, Une carte, a admission^-- '^'
^ CONTillBDTIONS DES MEMBRES. <^.^' *^^>V -^^

rticie o6e.—iout^l^^itek^^, une lois^^:;^^^^^^,,^^^

Av^rT^venu^^meiiibro, paiera 1 ^ entre les^^.,^*/f^;^Éa«-

^v^*jmains dûTSôôs^ieai:, la somme de^ %Êâ^'^^^^\

^"^^'^''^;*fdans le coiirant du mois de
-j^^-^^^ij^^E^Vcliaque année :ç^^ ent]K^ les maiîis du~

)2.00, destinée à

'^^-C-,

*-/ -^ •oU^^y^ Trésorier, la soni

^'^'^^7Z\^ ^^ 30 Juin de clia

^y ^'^—'* mes seront payée
f.u.tyUVe.t>5c^^^^^^^ membrc/avan
^^^"^'^'^ir'Tnioment de

^^térT^-*-^ i^ AMENDES POUR CONTRAVENTION AUX
t"^"^*^ .i^ ^^..^'^ règlemp:nts.

Y^Ùf^;^ Article 37e.—Tout membre contreve-

/ *^1fbrmer le fonds dciNjpienfaisance, du 15
année. Ces som-

[0 susdit, s'il est

^31 Mai, et au
j'il est reçu I

après la dit(

v,-^^

f.
-a.

nant 1 "^ aux dispositions de Farticle

24e, paiera une amende de $0.'25 pour /

V>vUi "Ic^ .(^1a-w-^^. ^'*^ -t^> 'ûU^H^
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L> i èis]^ositio<isile ljrt^|5j,^m^ài \ ]^P
\ ï de S0.25 pMr cbaoïie i4n\cteMo*)nli'a\feiK S si \ '

vf*^^^ ;tî6^ de mticle ^6e,,

/^'f sNitioai et à 1^ smôMe <3i'i

•et

^$\. artièle, iinb^me&d
^ * ' >^qiwcoiitravÔntî'^ '

î^lde Va^icled28^

de
\\

^p^iTi' cnaqia

...'.„-. ^4 J f
|di^ïositfcn>^akkl,:î

\^^^. ; sq^ p^ m^ayie, minli

. *>^^^^navigii# sui^uïrljwèau

^ r^^ipas lie patrcMji lui-^îeii^

•i^ V |ameiidQ\de|H.50i
N^

^ àield.Jidn^n

^' ^ $0.3$) s'il n'a'i/as

nnj

Ini

P

de

Jl&C

^
le

\ 6-

^ "^.{inciâsiViferaenÉ aôrcâ qroi^s^mTrj

ndm^

36<

yol-valit*

]<e^ièiàe

rneiiden

5e}uilljpt'^

.:^

.1^

AI' v; K

01 ôtrd exclu de )a

^m

i I

casji d%s^,l i^

IsociSté ;^ T ^ Toi

'Qjxàe/ ^'ivr^sse,

paiera une ainende &è^M ^^^l^^Q^t^i^ï^
rait rapporté le voyage, er cew pïrar

tt ^neihar

jra i fai

sur

1
\.

!i^-^l ^ivvwvv-i^* j^.ck-i^iA^y p^cl^i^Aoù n^^<:^ n^: 0^ ûlllô^^ ^'i^-y^^^h
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deux premières fois qu'il se sera ainsi

enivre. Il sera exclu de la société s'il

s'enivre une troisième fois.

POUESUITES ou DEFENSES TAR LES

MEMBIiES.

' Article 38e.—1 "^ Toute poursuite de-

vant être intentée ou toute défense devant
être faite, devant xiiie cour quelconque
de justice, par nn membre de la société,

le sera par le Procureur de la société
;

2^ toute poursuite intentée ou toute

défense faite au nom d'un membre de la

société, le sera, dans tous lès cas, sans

honoraires, au cas où telle poursuite ou
telle défense sera déboutée ; 3 "^ les

déboursés pour toute poursuite ou toute

défense, au nom d'u^ membre de la

6ociét'3, seront faits à\ même les fonds

mis antre les mains du Procureur eu
vertu de l'article 18e. ^

CONDITIONS d'enGAGEMEnI ENTRE LES MEM-
BRES ET LES PROPRIÉTAIRES DE BATEAUX, \

ET LES CAPITAINES DE BATIMENTS. \

Article 39e.—Les conditions contenues

en le présent article seront envoyées, par
le Secrétaire, à tout propriétaire de plu*

^i-\

.

• *



i

— 25 —

eieiirs bateaux et dans les Bureaux où

sont consignés les bâtiments.

lère condition.—Gages conformes au

Tarif de la sàciétô.

2e conditioti.—Paien:ent des gages à

la fin de chaqiie semaine.

3e condition.t-Eefus de tout membre
de continuer son^engagement, si ses gages

ne sont pas payés à la fin de chaque

semaine, à moins ;q;le tous les membres

d'une même Gonôç^me^ ne consentent à

recevoir leur paie Ixutrement.

ée condition.—lief^^^ de tout membre
de la société de ixavdguer avec un bate-

lier n'étant pas i^'em^re de la dite société,

sauf le cas ow touà les membres sont

engagés ailleu/s, et ô^elui où le bateau

sur lequel il doit naviguer, est conduit

par le patron |ui-même^ quand même ce

patron neserfiit pas membre delà société.

5e condition.—Dans lo cas de maladie

longue ou du départ d'un membre, le

remplacer par un autre membre, à moins

que tous nje soient employés ailleurs.

6e condition.—Rendre son emploi an

membre qui a été malade, une fois qu'il

est rétabli.
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^^
7e condition.—Aucune part à ipayer,

par les membres de la société, dans le

percentage que lcs\patrons ou proprié-

taires de bateaux j^ourront pi/omettre

aux fournisseurs d'ouVrage, poui* obtenir

leur patronage. \

8e condition.—Pas dl^ travail le diman-
che, ni les jours de fôtes djbbligation,

d'après le rite catholique, si de n'est pour
$6.00, à part le prix du voyage, à moins
que Féquipage du bâtim^iit ne décharge
lui-même le bateau, apx^s que le capi-

taine aura signé le reçu dï^ aux Bateliers.

9e condition.—-Tout/ or^re d'ouvrage
devra être signé pa,r le \capitaine du
bâtiment, et indiquer le jout où le bateau
ou les bateaux devra ou devront se ren-

dre au bâtiment, sinon le capitaine sera

tenu responsable des dommages encou-

rus par les retardements, le cas échéant.

DETENTION
/

DES BATEAUX
6URESTAKIE.

ET \FRAIS DE

Article 40e.—Tout bateau arrivant à

un bâtiment avant midi, devra être

déchargé à 6 hs. P. M. le plus ta\d. Si

après midi, il devra être déchargé, au

n

I

i
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plus tard, le lendemain à midi. Si le

bateau est dccliargô après les heures

susdites, $6.00 qomme frais de surcstarie

ou dommages, feront payées pour cha-

que jour de détention, y compris le jour

où le bateau a du être déchargé. .

TARIF.
MADRIERS.

Article 4:1e.—Partant du Saut Mont-
morency, $1.20 pour chaque 100 ma-
driers, Etalon de Québec, (Québec
Standard).—Aucun voyage à moins de

$6.00.

De l'anse aux Indiens, (Indian Cove)

à Tanse Yictoria, (Victoria Cove). $1.00

pour chaque 100 madriers. Etalon de

Québec, (Québec Standard). — Aucun
voyage à moins de $5.00.

Depuis Fanse Victoria, (Victoria Cove)
jusqu'à St. Nicholas et lieux intermé-

diaires, $1.20 pour chaque 100 madriers,

Etalon de Québec, (Québec standard).

—

Aucun voyage pour moins de $6.00.

—

Dans les cas ci-dessus, au-dessns de 500,

les fractions de centaines seront payées

en proportion des prix ci-dessus par 100.

1
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' DOUVES.

Depuis le Cap ronge, $6.00 par 1000
douves ou moins. Etalon de Québec,
(Québec Standard).—Si plus de 1000,

f$0.06 par 10, Etalon de Québec, (Québec
standard). ^ " '

Depuis l'anse Victoria,(Victoria Cove),

à l'anse aux Indiens, (Indian Cove), $5.00
par 1000 douves ou moins, Etalon de
Québec, (Québec Standard).— Si plus de
1000, $0.05 pour chaque 10 douves,

Etalon de Québec (Québec Standard).

---;s^-^'U,^^^'^^v:. ?^'^%. LATTES.

Depuis l'Anse aux Indiens (Indian

Cove) à l'Anse Victoria (Victoiia Cove)
$5.00 pour 6 cordes ou moins,—si plus de
6 cordes $0.83 par corde.

Depuis l'Anse V^ictoria (Victoria Cove)
jusqu'au Cap Eouge $6 00 pour 6 cordes

ou moins,— si plus de 6 cordes $1.00 par
corde.

ARTICLES CHARGÉS OU DECnARGÉS AU
--,. :.^..y. - TONNEAU.

Depuis l'Anse- aux Indiens (Indian

Cove) jusqu'à l'Anse Victoria (Victoria

Cove), $0.40 par tonneau seront payés
sur tous les articles qui seront cliargés

o'i^

'

%

:

I
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ou décliargéa au tonneau, soit en allant

ou en revenant. Parmi ces articles seront

compris le Charbon et le Lest des vais-

seaux. Pas de voyage à moins de $5.00

soit pour charger ou pour décharger.

SEL.

Pour décharger 100 sacs de sel, $2.50

du côté de Québec.
Pour décharger 100 sacs de sel $3.00

du côté de Lé vis.

Sans aucune charge quelconque en

ouvrage ou en argent de la part du bate-

lier; et les clauses concernant la déten-

tion et frais de surestarie s'appliqueront

au déchargement du sel.

Pas de voyage du côte de Québec, à

moins de $5.00, ni du côté de Lôvis, à

moins de $6.00. Dans les deux cas

ci-dessus, les fractions de cent seront

payées en proportion des susdits prix

par 100.

^ MERISIER.

Partant de Lidian Cove (Anse aux
Indiens) au Cap rouge et les places inter-

médiaires $1.20 pour chaque 100 pieds,

Etalon de Québec (Québec Standard.)
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Pas do voyage à moins de $6.00. Les

fractions de cent seront payées en pro-

portion du prix susdit par 100 pieds.

FLEUR.

Partant de " Indian Cove " (Anse aux

Indiens) à " Victoria Cove ", (anse

Victoria) $5.00 seront payées pour 100

quarts ou moins ;— si plus $0.05 chaque

quart.

EETOURS DE VOYAGES. *

MADRIERS.'

Si le retour a lieu à une place où le

bateau a droit à $1.20 par 100, Etalon

de Québec, (Québec standard), et que le

retour est de 500 ou moins, $6.00 seront

payées pour ce retour. S'il y a plus de

500, $1.20 par 100, Etalon de Québec,

(Québec standard), seront payées.
^

Si le retour a lieu à une place ou le

bateau a droit à $1.00 du 100, Etalon de

Québec, (Québec standard), et cpe le

retour est de 500 ou moins, $5.00. S il

est de plus de 500, $1.00 par chaque 100,

étalon de Québec, (Québec standard)

sera payée pour tel retour.
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CHARGEMENT A DIFFERENTES PLACES.

Si un bateau est obligé de prendre

des charges à deux on plusieurs places,

pour compléter sa charge, $5.00
^
seront

payées pour chaque place, à moins que

le prix pour le voyage ne doive rappor-

ter plus en vertu des différentes clauses

de ce Tarif.

APPENDICE.

CEDULE A.

Formule de V Ordre que devront signer les

Capitaines de Bâtiments^ pour obtenir

le chargement de leurs vaisseaux.

Article 4:2e.—Des blancs imprimés de

la formule ci-dessous seront remis aux

bourgeois auxquels sont consignes les

bâtiments, lesquels devront les faire

remplir par les Capitaines de Bâtiments,

et les membres de la société ne devront

accepter aucune ouvrage sans avoir en

mains tel blanc d'Ordre rempli et signé

par le Capitaine du bâtiment qui a

besoin de leurs services.
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Gentlemp:n,

I tlie iindersiOTed, master of the

callcd jfrom •- want
for - the - day of

Please, sent me the above articles on
board the said . , , .. .

noon.

I agrée to tlie following Article of the
liegulations of the " Québec Bateaumen
Benevolent Society," to wiz :

Article 39e.—" Evory bateau going
along side of a vessel before noon,
miist be unloaded or discharged at

6 o'clock P. M., at thé Jatest. Wheii
in the afternoon, mnst be discharged,

at the latest, the next dav before noon.
Once discharged or nnloaded after

the above hours, $6.00 for demnrrage
shall be paid for every day of déten-

tion, including also the day upon
which the bateau ought to be dis-

charged." Wliicli $6.00 demurrago
for every day of détention shall be due
and payable $3.00 to eacli bateauman,
wlien more tlian on day of détention,

and the $6.00 to the head-mian of the

bateau, ifonly one day of détention,

occurs.
, j

Québec, _i:,;l;:.__^__.i' IS1_ ,
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